
 
Le 11 décembre 2023 

 

Commission Permanente de la Région Normandie 
 
Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a réuni, le 11 décembre 2023, la 
commission permanente de la Région Normandie, pour examiner 240 dossiers. On peut 
notamment retenir : 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  

Au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes, la Région a décidé d’accorder 
les aides suivantes : 

 Une aide exceptionnelle de 6 millions d’euros en prêt à taux zéro et 2 millions 
d’euros en subvention à l’entreprise FRIAL pour son important projet d’extension et 
de diversification du site de production de Falaise (14) ;  

 Plus de 3,7 millions d’euros en prêts à taux nul au titre du dispositif « Impulsion 
Développement » pour accompagner les projets d’acquisition/reprise, les 
investissements et besoins en trésorerie de 16 entreprises normandes ;  

 Plus de 1 million d’euros en prêts à taux nul et 538 605 en subventions au total 
au titre du dispositif « Impulsion Environnement » pour soutenir les programmes 
d'investissement de 10 sociétés normandes se rapportant à la maîtrise des impacts 
environnementaux, parmi lesquels : un prêt de 85 000 euros à Normandie Croisières 
à Rouen pour le rétrofit électrique d’un bateau de passagers ; un prêt de 500 000 euros 
à l’entreprise Novus de Bernouville pour son projet de création d’une solution innovante 
et unique en France visant le recyclage des big-bags usagés en granulés de plastiques. 

 150 000 euros de subventions au titre du dispositif « Impulsion Immobilier » pour 
accompagner les projets immobiliers de 3 entreprises normandes ;  

 275 512 euros en subventions au titre du dispositif « Impulsion Innovation » pour 
soutenir les projets suivants : le projet de recherche mené par Nutriset pour garantir la 
sécurité, la qualité produit et la performance de production à Malaunay (76) ; L’étude 
menée par G-ON sur la faisabilité et le développement d’un outil d’écoconception et 
d’analyse de cycle de vie (ACV) pour l’écoconception de la construction navale sportive 
à Caen (14), Le projet d’expérimentation mené par la start-up Datadunk dans les clubs 
normands et qui vise à récolter des données sur les performances des joueurs.  

 285 848 euros en prêts à taux zéro et 10 509 euros en subventions au titre du 
dispositif « Impulsion Proximité » pour soutenir les projets d’investissement et 
répondre aux besoins en trésorerie de 10 entreprises de proximité normandes ;  

 409 960 euros de prêts à taux nul et 58 359 euros de subventions au titre du 
dispositif « A.R.M.E » pour soutenir 15 entreprises normandes en situation de 
fragilité ; 

 395 500 euros de subventions au titre du dispositif « Start Coup de pouce » pour 
soutenir 84 projets de création ou de reprise d’entreprise en Normandie ;  



 538 015 euros de subventions au titre du fonds européen « Fonds pour une 
Transition Juste » pour financer les projets d’investissements productifs permettant 
une diminution de la consommation énergétique et un gain de productivité et portés 
par les deux entreprises suivantes de la Vallée de la Bresle : NIGERMAT et SECOMI.  
 

  64 780 euros de subventions pour accompagner le développement de 3 projets 
dans le domaine de l’Economie Sociale et Solidaire : Le développement d’un 
laboratoire de transformation associatif pour la vente de fruits secs par l’association Le 
Havre de Vers ; Le projet de location solidaire de deux roues et véhicules sans permis 
électriques porté par l’entreprise d’insertion Transmission 14 ; L’étude de faisabilité 
concernant la mise en œuvre du pôle « vente de chaleur bois bocager» et la 
constitution de la SCIC porté par l’association EDEN (Energie Durable En Normandie).  

 
 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE 

- 100 000 euros pour accompagner la recherche et l'innovation, levier de développement 
économique 
Le dispositif « Normandie Recherche – Objectif Labels d’excellence » doit notamment 
permettre de soutenir la démarche des établissements d’enseignement supérieur, qui 
souhaitent obtenir des labels nationaux ou européens d’envergure. Ainsi, les élus régionaux 
attribuent 100 000 euros au Centre National de la Recherche Scientifique pour le projet « EMO 
» (Eco Materials for Oxygen Evolution Reaction), permettant également le dépôt à la 
Commission européenne dans le cadre de l’appel à projet « Consolidator Grant » du Conseil 
Européen de la Recherche (ERC).  
 
En outre, la Région attribue, au titre du dispositif régional « Normandie Recherche-
Plateformes et équipements de laboratoire », plus de 1,9 million d’euros : 

‐ 890 710 euros au Centre National de la Recherche Scientifique pour la construction 
et l’exploitation du Télescope Neutrino KM3NeT, dans le cadre de son projet 
NEPTUNE (NEutrino Physics with Telescope UNwatEr)  

‐ 1,07 million d’euros à l’Université de Caen Normandie pour 3 projets 
d’investissement, dont 550 000 euros pour la plateforme RMN DruiD (Plateforme Drug 
Innovation and Design)  

 
- Accompagnement de l’INSA pour mener ses actions dans le cadre du PUI 
55 296 euros sont attribués à l’INSA de Rouen pour le recrutement d'un ingénieur dans le 
cadre du PUI pour le transfert des technologies de l'INSA et les relations partenariales avec 
les industriels.  
 
Pour mémoire, le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 
a créé le label « Pôle Universitaire d’Innovation ». Les 25 PUI sélectionnés disposent des 
moyens nécessaires pour se structurer, co-construire une stratégie d’innovation et déployer 
une feuille de route territoriale permettant de renforcer l’impact socio-économique des sites de 
recherche.  
 
- Soutenir les projets de recherche collaboratifs  
317 102 euros au projet porté par la start-up Blue & Pastel avec les filiales R&D des 
coopératives Agrial et Nat’Up (Nov’A Recherche et Nat’Up Innovation), et l’association 
Unilasalle (organisme de recherche et de diffusion des connaissances). Le projet a pour 
objectif la mise en place, la valorisation et la structuration de la filière normande de 
production de la culture du Pastel des teinturiers pour le textile. Il s’agit de réintroduire la 
culture de cette plante bisannuelle qui permet de produire à la fois de l’indigo et de l’huile 
naturels, commercialisables sur des marchés à forte valeur ajoutée, comme le marché du 



textile et de la cosmétique, voire en pharmaceutique. Le projet MVP vise à instituer la culture 
du pastel comme une alternative naturelle et locale à l’utilisation de pigments synthétiques. 
 
- 407 500 euros pour soutenir les établissements d'enseignement supérieur et la vie 
étudiante 
Le dispositif Normandie Sup’ - International a pour objectif de soutenir les acteurs de 
l’enseignement supérieur pour qu’ils développent des parcours de formation d’envergure 
internationale, et qu’ils renforcent l’ouverture à l’international des étudiants.  
La Région accompagne donc l’Ecole d’ingénieurs BUILDERS à hauteur de 272 500 euros 
en fonctionnement et 135 000 euros en investissement pour son programme d’actions à 
l’international : 

 trois programmes d’études en langue anglaise,  
 l’implantation de Campus à l’international : classes préparatoires au Sénégal, au 

Benin, au Cameroun, à Singapour, au Viêt-Nam, au Mexique, au Brésil et au Canada 
dans les années à venir. Ces sites délocalisés permettront à terme d’accueillir les 
jeunes de ces pays cibles en cycle d’ingénieur à Caen.  

 le développement et le déploiement de deux formations « Mastère spécialisé » : 
« Adaptation des bâtiments au changement climatique » et « Gestion de la ressource 
en eau ».  

 
- Soutien aux étudiants en odontologie 
La Région Normandie attribue une enveloppe globale de 260 800 euros au titre du dispositif 
de soutien à 55 étudiants stagiaires de 5e et 6e année inscrits en cursus d’odontologie. Ce 
soutien est destiné à favoriser l’implantation de professionnels de santé sur le territoire 
normand à l’issue de leur cursus.  
 
- Lancement du nouvel appel à projets « Pôle de proximité – Normandie Connectée » 
La Région lance un nouvel appel à projets « Pôle de proximité – Normandie Connectée », qui 
sera ouvert du 15 décembre 2023 jusqu’au 31 mars 2024 inclus. Cet appel à projets vise à 
accompagner la mise en place de Pôles de proximité au sein du réseau Normandie 
Connectée, pour soutenir, au niveau local, la coordination et l'animation territoriale de lieux 
labélisés du réseau Normandie Connectée, en cohérence avec la feuille de route régionale 
Normandie Connectée. Il s’agit de poursuivre l’aide à la création et au développement des 
différents lieux du réseau Normandie Connectée, de renforcer le maillage du territoire et donc 
d’assurer la présence du réseau sur l’ensemble de la Normandie. Cet appel à projets permet 
aussi d’encourager localement les partenariats entre lieux labélisés du réseau.  
Lors du dernier appel à projets de mars 2023, 11 projets avaient été soutenus.  
 
En outre, le label « Normandie Connectée : Espace Public Numérique Normandie » a été 
attribué à :  

‐ La Maison des Jeunes et de la Culture Jacques Prevel à Bolbec (76), 
‐ L’association La Ruche et le Silo à Verneuil d’Avre et d’Iton (27) ; 

 
FORMATION ET ORIENTATION :  
 
Dans le cadre de sa politique en faveur de la formation et de l’orientation, la Région attribue : 

‐ Une enveloppe globale de 89 611 euros aux organismes de formation pour le 
financement de 75 places de formation au titre du programme « Une formation, un 
emploi » ; 

‐ Un montant total de 29 890 euros de subventions pour accompagner 22 Normands 
engagés dans une démarche de validation des acquis de l'expérience (VAE) ; 

 
- Politique régionale de l’apprentissage 
Les élus régionaux attribuent : 



‐ 59 990 euros au CFA Sport Animation Tourisme Normandie au titre du Fonds de 
soutien à l’apprentissage, pour son projet de nouvelle offre de formation hybride au 
CFA SAT Normandie : le titre professionnel de négociateur technico-commercial, 
chargé de marketing sportif ; 

‐ Plus de 2,72 millions d’euros à l’AFPI Eure Seine Estuaire au titre de l’Aide à 
l’investissement des CFA, pour le projet de rénovation et d’agrandissement du Pôle de 
formation existant (Région Havraise) ; 

‐ 49 990 euros au centre de formation de la MFR de Maltot, au titre de l’Aide à 
l’investissement des CFA pour son projet de travaux pour améliorer les conditions de 
vie des apprentis.  

 
- Soutien aux étudiants en masso-kinésithérapie  
Afin d’améliorer la démographie des personnels de santé en Normandie, la Région a mis en 
place un dispositif permettant aux jeunes diplômés des instituts de formation normands de 
percevoir une aide financière équivalente au coût de leurs frais de scolarité s’ils 
choisissent d’exercer leur métier soit dans le secteur public, soit, en libéral, dans une zone 
fortement déficitaire en professionnels masseurs kinésithérapeutes. Dans ce cadre, des 
aides ont été attribuées à 9 jeunes diplômés pour un montant total de 169 200 euros.  
 
JEUNESSE ET SPORT :  
 
- Atouts Normandie 
La Région a mis en place le dispositif Atouts Normandie à destination des jeunes âgés de 15 
à 25 ans, résidant ou scolarisés en Normandie. Atouts Normandie est un outil qui offre des 
avantages sur les différents temps de vie des jeunes : la formation, le sport, la culture, 
l'initiative, la mobilité internationale, l'engagement citoyen.  
 
45 nouveaux partenaires ont adhéré au dispositif permettant de porter le nombre total de 
conventions partenaires à 3 718, dont :  
- 2 354 conventions partenaires sport,  
- 373 conventions partenaires pratique artistique,  
- 217 conventions partenaires spectacle/concert,  
- 99 conventions partenaires cinéma,  
- 88 conventions partenaires engagement,  
- 334 partenaires livres scolaires,  
- 253 conventions équipements professionnels. 
 
115 008 comptes actifs (ayant reçu au moins une aide) sont enregistrés.   
Nouveaux comptes créés depuis le 1er juillet 2022 : 33 473 lycéens, 3 449 étudiants, 2 246 
apprentis, 773 salariés, 395 demandeurs d'emploi, 133 stagiaires en formation 
professionnelle.  
 
Par ailleurs, depuis sa mise en place en juillet 2017, Atouts Normandie a connu une croissance 
régulière, jusqu'à la saison 2019/2020 : 

 La saison 2020/2021 a été très fortement marquée par la crise sanitaire entrainant une 
baisse importante du nombre d'adhérents au volet Loisirs ainsi que de l'utilisation des 
avantages Loisirs liés à la fermeture des partenaires. La saison 2021/2022 a été 
caractérisée par une reprise d'activité certaine sur le volet Loisirs illustrée par une 
augmentation du nombre d'adhérents (+ 32% par rapport à 2020/2021) et une évolution 
des remboursements dont tout particulièrement le cinéma et la pratique 
sportive/artistique liée notamment à une revalorisation des montants (de 30 € à 50 € 
pour la pratique sportive et artistique et de 20 € à 40 € pour le cinéma). 

 L’activité du volet Formation est à peu près équivalente à la saison précédente, avec 
une légère baisse enregistrée sur les remboursements de l’avantage livres scolaires, 
et du nombre d’adhérents au volet loisirs ainsi que des remboursements par rapport à 



la saison 2021/2022, à relativiser du fait d’une part d’un retour aux montants initiaux 
pour les avantages cinéma et pratique sportive/artistique et d’autre part à la 
cyberattaque subie en décembre 2022. A noter que les taux d’utilisation des avantages 
loisirs sont globalement supérieurs (à l’exception du spectacle) aux taux de 2019 /2020 
(saison avant COVID). 

 
- Mobilité internationale des jeunes normands 
Au titre de sa politique en faveur du sport et de la jeunesse, la Région a accordé 140 200 
euros pour favoriser la mobilité internationale de 189 jeunes Normands au titre du 
dispositif Pass Monde.  
 
- 20 700 euros pour développer et structurer le sport dans toutes ses dimensions 
Ont été accordés à l’Association GRAINE Normandie (Groupement Régional d’Animation et 
d’Initiation à la Nature et à l’Environnement), regroupement de structures souhaitant contribuer 
au développement de l'Education Environnement et au Développement Durable en 
Normandie.  
 
En lien avec le dispositif Class Nautic en Normandie, le projet consiste en la mise en place de 
modules de sensibilisation aux effets du changement climatique à l’échelle locale (en lien avec 
les travaux du GIEC Normand), et aux questions relatives à la biodiversité en milieu aquatique 
(en lien avec la pratique de sport nautique). Cette sensibilisation, réalisée par des 
professionnels de l’éducation à l’environnement du réseau GRAINE Normandie, concernera 
20 classes bénéficiaires du dispositif Class Nautic en Normandie, soit 440 élèves. Une journée 
de sensibilisation des encadrants des 68 clubs nautiques partenaires du dispositif Class Nautic 
en Normandie aura également lieu en 2024 pour les informer et les outiller sur les questions 
de changement climatique et de biodiversité, en lien avec les sports nautiques, et 
l’encadrement des jeunes bénéficiaire du dispositif Class Nautic en Normandie. Cette journée 
sera animée en partie par des professionnels de l’éducation à l’environnement du réseau 
GRAINE Normandie. 
 
- 29 498 euros pour soutenir les équipements sportifs permettant le développement de 
nouvelles pratiques  
Les élus régionaux allouent : 

 13 970 euros à la Commune de Falaise (14) pour la création de 2 terrains de 
handball à 4, qui se trouveront dans le prolongement de la cour de l'école Bodereau, 
permettant le développement des activités du club de handball de Falaise et la mise 
en place d'actions en milieu scolaire et péri-scolaire ;  

 15 528 euros à la Commune de Mortagne au Perche (61) pour la création d'un 
terrain de foot à 5 à proximité du stade de la commune. Le projet vise à développer 
l'accès à la pratique du football et plus largement à la pratique du sport en proposant 
de nouvelles activités, notamment à destination d'un public éloigné de la pratique 
sportive. Cet équipement doit être un outil d'inclusion et de mixité. La création de ce 
terrain de foot 5 permettra également le développement du club de foot. Il sera utilisé 
pour le foot en marchant, le foot santé, le babyfoot et l'école de foot. Le terrain sera 
également accessible aux scolaires et au centre de loisirs. 

 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE :  

- Aide régionale aux parcs d’activités 
Les élus régionaux attribuent une enveloppe globale de plus de 3,38 millions d’euros : 

 Plus de 2,51 millions d’euros à la SPL Rouen Normandie Aménagement, pour 
l’aménagement du parc d'activités Plaine de la Ronce - phase 3 et franchissement A28 
(76) ; 

 845 000 euros à la SHEMA pour l’aménagement parc d'activités du Long Buisson 3 
(phase 1) sur les communes d'Evreux, Angerville la Campagne et Guichainville (27) ;  



 23 682 euros à la Communauté de Communes de Granville Terre et Mer pour le 
financement d’études préalables à la création de la zone d'activités du Theil à Granville 
(50) 

 
- Renforcer l’offre locative et l’attractivité des centres-villes  
La Région encourage la reconstitution d’une offre qualitative de logements dans les centres 
des villes moyennes et bourgs structurants par le financement de créations/réhabilitations de 
logements locatifs. A ce titre, elle accorde 181 664 euros à 14 projets de rénovation.  
 
SANTE :  

- Favoriser l'accès à la santé sur tous les territoires 
Dans le cadre de sa politique de lutte contre la désertification médicale dans les territoires, la 
Région soutient la réalisation des projets immobiliers de Pôles de Santé dans les zones 
déficitaires en offre de soins de premier recours, et de projets voués à améliorer l’accès aux 
soins. A ce titre, les élus régionaux attribuent : 

 une subvention de 225 000 euros à la Communauté de communes Terre d’Auge 
pour la réalisation d’un PSLA à Pont l’Evêque, (3 médecins généralistes, 11 infirmiers, 
1 masseur kinésithérapeute, 2 sages-femmes, 1 diététicienne, 1 orthophoniste, 1 
pédicure-podologue ; 

 une subvention de 225 000 euros à la commune de Ezy-sur-Eure pour la réalisation 
d’un PSLA (3 médecins généralistes, 6 infirmiers, 1 pharmacien, 2 masseurs 
kinésithérapeutes, 2 diététiciennes, 1 dentiste) 

 21 144 euros à la Communauté d’agglomération Lisieux Normandie pour le 
financement des investissements liés à la mise en œuvre de télémédecine à Orbec.  

 

MOBILITES :  

- Favoriser l'intermodalité et les nouveaux modes de déplacement 

Les élus régionaux ont décidé d’attribuer :  

‐ 13 975 euros à la Commune de Bacqueville-en-Caux, au titre du projet de création 
d’une piste cyclable dans le cadre des travaux de voierie D23/D123,  

‐ 17 227 euros à la Commune de Saint-Aubin-sur-Scie, au titre du projet de création 
d’une piste cyclable partagée depuis la rue de l’Etoile et le rond-point de Mégival, 

‐ 221 119 euros à la Communauté de Communes de Cœur de Nacre, au titre du projet 
d’aménagements de voiries douces (tranche1),  

‐ 152 700 euros à Saint-Lô Agglo, au titre du projet d’aménagement d’un réseau 
d’itinéraires cyclables pour les déplacements au quotidien sur Saint-Lô et Saint-Georges 
Montcoq,  

‐ 288 300 euros à la Ville de Lisieux, au titre des aménagements de projets cyclables du 
Plan Vélo ; 

‐ 96 360 euros à la Communauté d’Agglomération Evreux Portes de Normandie, au 
titre du projet d’aménagement de 3 projets cyclables du programme Evreux Destination 
Vélo.  

 
- Signature d’un accord de coopération entre la Région Normandie et la Confédération 
des buralistes  
Les élus régionaux ont décidé d’approuver les termes de l’accord de coopération entre la 
Région Normandie et la Confédération des buralistes actant la vente de titres de transport du 
réseau Nomad dans les bureaux de tabac normands pour une durée de 24 mois.  
 
AGRICULTURE ET PECHE :  

- Oser une agriculture, une pêche, une aquaculture performante et valoriser les 
productions normandes 



Le dispositif « Partenariats Agricoles : Innovation et Valorisation » a pour objectif de faire 
émerger et accompagner des projets collectifs promouvant l’alimentation et les circuits courts, 
la structuration des filières et les projets innovants. 3 dossiers ont été retenus et seront 
soutenus à l’aide d’une enveloppe de 2,26 millions d’euros, dont le Plan Pomme (1,73 
million d’euros), porté par l’Interprofession des appellations cidricoles et la Maison Cidricole 
de Normandie, qui a pour mission de faire de la pomme une filière d’excellence, durable, 
responsable et dynamique dont l'avenir soit assuré par des acteurs impliqués et renouvelés. 
 
- Lancement de l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Sites vitrines Végétal Normand » 
Dans le cadre de sa politique régionale agricole, la Région souhaite participer activement et 
concrètement à la sauvegarde du patrimoine vivant normand animal et végétal, qui fait partie 
intégrante de l’identité de la Région Normandie. Un inventaire est en cours de réalisation sur 
le patrimoine végétal normand intégrant l’horticulture, les vergers, les variétés potagères ou 
de céréales, l’horticulture et en particulier les roses.  
La Région lance ainsi un appel à manifestation d’intérêt du 15 décembre 2023 au 8 mars 2024 
pour le référencement des sites potentiels de valorisation des végétaux normands, « Sites 
vitrines Végétal Normand » 
 
- Valorisation et structuration des produits terre mer 
La Région attribue une aide globale de 584 803 euros : 

‐ 56 452 euros à la Chambre Régionale d’Agriculture de Normandie pour le 
financement de la promotion et la valorisation des produits de la filière horticole,  

‐ 500 000 euros à Bioéconomie for change pour le financement du projet « Stratégie 
Bioéconomie terre et mer en Normandie 2024 ».  

‐ 28 351 euros au Syndicat de promotion et de défense des produits cidricoles du 
Perche pour le financement du plan de communication 2023 « cidres du Perche ».  

 
- Soutenir les investissements de la filière pêche et aquacole 
La Région Normandie attribue les aides suivantes : 

‐ 123 737 euros pour accompagner 3 projets d’investissements de la filière 
aquacole et promouvoir des activités aquacoles durables à long terme sur le plan 
environnemental, en renforçant la compétitivité de la production 

‐ 395 831 euros pour accompagner 3 projets d’investissements d’entreprises de 
la filière pêche, qui permettent la prévention des risques et la sécurité des pêcheurs 
à bord des navires, en améliorant notamment les conditions de travail.  
 

- Prolongation d’Appels à Manifestation d’Intérêt 
Les élus régionaux ont voté la prolongation de deux Appels à Manifestation d’Intérêt :  

‐ L’Appel à Manifestation d’Intérêt pour encourager une structuration de la logistique des 
circuits courts alimentaires et de proximité, initialement ouvert du 16 octobre 2023 au 
30 novembre 2023, est prolongé jusqu’au 29 décembre 2023 ; 

‐ L’appel à manifestation d’intérêt pour la Normandisation des cheptels bovins 
initialement ouvert du 10 juillet 2022 au 31 décembre 2023, est prolongé jusqu'au 30 
juin 2024. 

 
- Dispositif Normandie Entreprises Industries 
La Région Normandie souhaite soutenir les secteurs de l’aval agricole et de l’aval forestier 
pour développer des prestations de qualité en tenant compte des enjeux environnementaux 
et sociétaux. Les élus régionaux attribuent donc plus de 2,54 millions d’euros pour 
accompagner 7 projets d’investissements, au titre du dispositif Normandie Entreprises 
Industries, dont 1,2 million d’euros à la SA Filière du Ressault au Neubourg (27) pour 
l’implantation d’une nouvelle usine de teillage.  
 
- Favoriser l’installation en agriculture  



 Une enveloppe globale de 228 000 euros est attribuée pour accompagner l’installation 
de 11 agriculteurs au titre du dispositif Impulsion Installation.  

 
 Le dispositif « Dotation Jeunes Agriculteurs » a pour objectif de soutenir l’installation 

en agriculture des jeunes agriculteurs et participer au renouvellement des générations 
en agriculture. A ce titre, les élus régionaux ont voté une enveloppe globale de plus de 
1,81 million d’euros pour accompagner 69 projets d’installation.  

 
 Par ailleurs, la Région Normandie souhaite soutenir les projets d’installation agricole 

de l’ensemble des porteurs de projets du territoire, en cohérence avec les autres 
dispositifs en faveur de l’installation agricole, notamment la Dotation Jeune Agriculteur, 
dans le cadre d’un parcours consolidé d’installation agricole. A ce titre, elle a créé le 
dispositif « Normandie Démarrage Installation » : 12 premiers dossiers ont été 
retenus, dont 9 dossiers « Autres installations non-agricoles en milieu rural » et 3 
dossiers « Installation Nouveaux Agriculteurs ». Ils reçoivent une enveloppe globale 
de 300 000 euros, notamment pour des projets d’élevage canin, équin, de pensions 
de chevaux… 

 
- Normandisation du cheptel bovin et soutien aux éleveurs de chevaux de selle français 
Les élus régionaux attribuent 13 240 euros à 4 éleveurs pour leur permettre d’acheter des 
bovins normands. L’objectif du dispositif « Normandisation du cheptel bovin de Normandie » 
est d’inciter les éleveurs à augmenter la proportion d’animaux de race normande dans leur 
troupeau.  
En outre, avec l’objectif d’inciter les éleveurs-naisseurs normands à valoriser leurs chevaux 
dans le cadre des circuits officiels de caractérisation et de sélection, la Région Normandie 
attribue une enveloppe globale de 3000 euros à 2 éleveurs dans le cadre du dispositif 
« soutien à la performance des éleveurs normands de chevaux de selle français ». 
 
TOURISME ET PATRIMOINE :  

- Rouen Seine Normande 2028 

Dès lors que la candidature de Rouen en tant que Capitale européenne de la Culture serait 
retenue, l’engagement de la Région Normandie en faveur du projet « Rouen Seine Normande 
2028 » se déclinerait de la manière suivante : 
un soutien financier pluriannuel qui se répartirait comme suit :  

‐ une subvention de 8 millions d’euros afin de soutenir l’architecture globale du projet, 
ses temps forts et la valorisation à travers celui-ci des établissements culturels du 
territoire, qui œuvrent en permanence pour la création artistique et les droits culturels 
des Normands  

‐ une enveloppe de 4 millions d’euros, destinée à l’accompagnement du projet, à en 
amplifier les effets en particulier sur les ambitions en faveur de la jeunesse, sa mobilité 
européenne comme sa participation active au projet.  

Cette enveloppe sera destinée principalement à faciliter la mobilité géographique des jeunes 
avec la création d’un dispositif exceptionnel « Pass Europe 2028 », en écho au dispositif Pass 
Monde de la Région, qui favorisera la découverte par les jeunes normands des villes 
européennes en lien avec le projet. 
Ce dispositif de mobilité sera complété, dans l’optique d’une véritable ambition éducative, d’un 
appel à projets destiné aux établissements scolaires favorisant les projets éducatifs de mobilité 
européenne 

‐ au titre de la responsabilité de la Région en matière de transports ferroviaires et routiers 
non urbains, des propositions tarifaires attractives et incitatives afin de faciliter pour les 
publics jeunes l’accès aux évènements et aux manifestations organisés dans le cadre 
de Rouen Seine Normandie 2028. 
 



- Spectacle vivant : convention de coopération culturelle entre les régions Normandie, 
Bretagne, Pays de Loire 
Les élus ont approuvé la convention de coopération culturelle interrégionale 2024 - 2028, 
établie entre la Région Normandie et les Régions Bretagne et Pays de la Loire. Les trois 
Régions poursuivent leur partenariat autour du spectacle vivant pour promouvoir la vitalité 
artistique, au plus proche des habitants de tous les territoires.  
 
- Cinéma et audiovisuel  

29 000 euros à Normandie Images pour soutenir la création, la recherche et la circulation des 
œuvres cinématographiques. 
Au titre du Fonds d'aide à la création et à la production cinéma, audiovisuelle et multimédia en 
Normandie, ont été attribués :  

‐ 105 000 euros à la Féline films pour la production du long métrage cinéma « L'affaire 
Dreyfuss » de Jean-Luc Gaget 

‐ 80 000 euros à Albertine productions pour la production de la fiction audiovisuelle 
« Un père idéal » d'Hélène Fillières. 

 
- Tourisme de mémoire  

‐ 200 000 euros au Normandy Memorial trust pour la création d'un pavillon d’accueil 
du Mémorial britannique de Normandie à Ver-sur-Mer.  

 
‐ 150 000 euros à Libération route France pour la mise en oeuvre de la Route de la 

Libération de l'Europe en Normandie. La Route de la Libération de l’Europe a pour 
objet est de relier les régions, villes, lieux de mémoire et histoires liés à la dernière 
phase de la Seconde Guerre mondiale, mettant un terme à l’occupation nazie. Il s’agit 
d’un itinéraire porteur de messages autour de la paix, de la réconciliation et de la 
liberté. Dans ce cadre, des itinéraires cyclopédestres thématiques seront créés en 
Normandie.  
 

- Normandie Médiévale 
‐ La Commune de Domfront-en-Poiraie, soutenue par la Région Normandie, s’est 

engagée depuis 2018 dans un ambitieux projet de développement touristique et de 
valorisation patrimoniale de son passé médiéval. Afin de mettre en œuvre la stratégie 
de développement touristique de la cité médiévale, un poste de chef de projet a été 
créé au sein des services de la commune. 123 000 euros ont été votés au titre de 
l’accompagnement de la Région Normandie. 

 
‐ Le mapping vidéo projeté en décembre sur l'église Saint-Ouen de Pont-Audemer "Le 

réveil des chimères : le temps des jeux" retrace l'histoire de la ville et notamment 
son passé médiéval. En 2023, ces projections lumineuses adoptent un ton 
"olympique" : un perchiste saute par-dessus les colonnes vikings, un plongeur saute 
d’un drakkar … La ville de Pont-Audemer accueillera le passage de la flamme en 2024. 
14 000 euros ont été accordés à la commune de Pont-Audemer. 

 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
- Attribution d'aides financières en faveur d'installations photovoltaïques exemplaires 
en autoconsommation 
La Région a lancé un appel à projets intitulé « installations photovoltaïques exemplaires en 
autoconsommation ». Les lauréats ont reçu des aides de la Région pour leurs projets : 



‐ 19 176 euros à la ville de Saint-Lô pour la rénovation thermique de l’école Raymond 
Brulé avec intégration au bâti de panneaux photovoltaïques en autoconsommation 
collective ; 

‐ 50 000 euros à la communauté de communes Normandie Cabourg Pays d'Auge 
pour l’installation de panneaux photovoltaïques en ombrière sur le parking du centre 
aqualudique ; 

‐ 24 735 euros au Centre de Recherche Technologique Normand pour son projet de 
rationalisation de la consommation d’énergie au CERTAM ; 

‐ 50 000 euros à la coopérative Isigny Sainte-Mère pour son projet d'installation d'une 
centrale photovoltaïque sur la coopérative ; 

‐ 31 975 euros à l’agglomération Fécamp Caux littoral pour son projet d'installation 
photovoltaïque en autoconsommation du centre aquatique de Fécamp ; 

‐ 11 654 euros à DIEPPEDIS pour son projet d'installation photovoltaïque sur le toit du 
Leclerc drive de Dieppe ; 

‐ 21 005 euros à la commune de Bois Guillaume pour l’installation de panneaux 
photovoltaïques à l'école Les Clairières pour une autoconsommation collective à 
terme ; 

‐ 27 442 euros à Caux Seine agglo pour l’installation d'une ombrière de parking sur 
700m² en autoconsommation collective sur le site de la maison des compétences ; 

‐ 60 000 euros au syndicat intercommunal de l'électricité et du gaz de l'Eure pour la 
réalisation d'une ombrière photovoltaïque en autoconsommation collective sur le 
parking du siège administratif de Seine Normandie Agglomération. 

 
- Biodiversité : reconnaissance d’un territoire Normandie Haies 
Le PETR du Pays du Pays du Bocage, Territoires Normandie Haies, recevra un financement 
régional de 80 000 euros pour la mise en œuvre des plans d’actions : appui et support 
technique auprès des EPCI et des communes, réalisation d’un inventaire des haies sur le 
territoire qui sera ensuite fourni aux collectivités pour leur permettre une prise en compte dans 
leurs documents d’urbanisme lors de leur révision ou élaboration. Deux inventaires participatifs 
seront également réalisés pour mobiliser et sensibiliser autour des enjeux et des 
fonctionnalités de la haie. Le PETR s’engage également, une fois les inventaires réalisés, à 
fournir des recommandations techniques et réglementaires auprès des EPCI et communes 
environnantes. Sur le volet reconquête des haies, le PETR prévoit la plantation de 27 km sur 
trois ans et la restauration de 10 mares. Sur le thème de la valorisation, le PETR souhaite 
mettre en place un PSE (Paiements pour Services Environnementaux) basé sur le Label Haie 
auprès de 25 agriculteurs, et développer le bois-énergie par la création d’au moins une 
chaufferie bois sur le territoire …  

 
- Les contrats 2023-2026 avec les Parcs Naturels Régionaux  
La Région a approuvé les contrats 2024-2026 avec les Parcs Naturels Régionaux des Boucles 
de la Seine Normande, des Marais du Cotentin et du Bessin, Normandie-Maine et du Perche 
pour la poursuite de leurs actions. Ont été accordées les subventions suivantes pour 2024-
2026 : 2 370 000 euros au PNR Boucles de la Seine Normande, 2 085 000 euros au PNR des 
Marais du Cotentin et du Bessin, 1 995 000 euros au PNR Normandie Maine, 1 824 000 euros 
au PNR du Perche. 

 
 
- Plan "Normandie bâtiments durables" : rénovation énergétique des copropriétés 
234 000 euros ont été alloués pour la rénovation énergétique des copropriétés situées 61-
63/67-69/71- 73 boulevard Général Vanier à Caen.  
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